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(54) MECANISME POUR COUPLER MECANIQUEMENT DES PANNEAUX DE FACADE

(57) L’invention concerne un mécanisme (1) pour
coupler mécaniquement des panneaux de façade supé-
rieur (2) et inférieur (3) entre eux. Le mécanisme (1) selon
l’invention comprend une goupille (7), un guide supérieur
(4) fixé au panneau de façade supérieur (2) pour guider
la goupille (7) et un guide inférieur (5) fixé au panneau
de façade inférieur (3) pour maintenir un fourreau (6)
dans lequel s’étend la goupille (7). Le mécanisme (1) est
configuré pour être installé de façon déportée par rapport
aux panneaux de façade supérieur (2) et inférieur (3).
Cette invention propose, en outre, une méthode d’agen-
cement de ces panneaux (2, 3) au moyen du mécanisme
(1).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
pour coupler mécaniquement des panneaux de façade.
L’invention se rapporte également à un assemblage de
panneaux de façade et à une méthode d’agencement de
panneaux de façade.

Art antérieur

[0002] Un assemblage de panneaux de façade com-
prend typiquement des dispositifs de fixation de ces pan-
neaux à un mur d’un bâtiment, combinés avec un méca-
nisme pour les connecter entre eux.
[0003] Il est connu d’utiliser un mécanisme compre-
nant une goupille introduite à la fois dans une réservation
inférieure agencée dans une tranche supérieure d’un
panneau de façade inférieur, et dans une réservation su-
périeure agencée dans une tranche inférieure d’un pan-
neau de façade supérieur surmontant le panneau de fa-
çade inférieur.
[0004] Pour des raisons économiques, esthétiques et
technologiques, de plus en plus de panneaux de façade
utilisés de nos jours sont d’une faible épaisseur (compri-
se, par exemple, entre 60 et 20 millimètres) ce qui réduit
de façon significative la possibilité de prévoir les réser-
vations dans leur tranche sans endommager les pan-
neaux de façade.
[0005] Une solution connue à ce problème est de rem-
placer ce mécanisme par des dispositifs complémentai-
res de fixation des panneaux à la structure de support.
Un défaut de cette solution est qu’elle est couteuse en
temps et en argent. En outre, elle induit une fixation in-
dépendante de chaque panneau de façade à la structure
de support sans connexion entre eux.

Exposé de l’invention

[0006] Un objet de la présente invention est de fournir
un mécanisme pour coupler mécaniquement des pan-
neaux de façade qui peuvent avoir une faible épaisseur,
et ce de façon simple et rapide, avec un coût limité.
[0007] À cet effet, la présente invention propose un
mécanisme pour coupler mécaniquement un panneau
de façade supérieur et un panneaux de façade inférieur,
comprenant :

- un guide supérieur comprenant :

1 une plaque (configurée pour être fixée sur
une face intérieure du panneau de façade su-
périeur, parallèlement à celle-ci),
1 au moins une extension s’étendant de façon
principalement perpendiculaire à la plaque, à
partir de celle-ci, et comprenant une ouverture
d’une longueur, mesurée selon un premier axe,

plus grande qu’une largueur, mesurée selon un
deuxième axe ;

- un guide inférieur comprenant :

1 une plaque (configurée pour être fixée sur
une face intérieure du panneau de façade infé-
rieur, parallèlement à celle-ci),
1 au moins une extension s’étendant de façon
principalement perpendiculaire à la plaque, et à
partir de celle-ci ;

- un fourreau
s’étendant selon un troisième axe essentiellement
parallèle à la plaque du guide inférieur, et
maintenu fixement par l’extension du guide
inférieur ;

- une goupille s’étendant, à la fois dans le fourreau et
à travers l’ouverture du guide supérieur ;

- des moyens (préférentiellement mécaniques et/ou
réglables) de limitation d’un mouvement de la gou-
pille parallèlement au troisième axe, à travers
l’ouverture du guide supérieur.

[0008] Le mécanisme selon la présente invention per-
met un couplage mécaniquement des panneaux de fa-
çade supérieur et inférieur d’une épaisseur quelconque,
en particulier, d’une faible épaisseur, de façon simple et
rapide, avec un coût limité. En particulier, le mécanisme
selon l’invention permet également d’agencer ces pan-
neaux de façade entre eux.
[0009] Grâce au mécanisme (ou système de goupilla-
ge) selon la présente invention, il n’est pas nécessaire
de prévoir des réservations dans les tranches des pan-
neaux de façade, quelle que soit leur épaisseur. En effet,
le mécanisme est structurellement prévu pour être ins-
tallé de façon déportée latéralement par rapport aux pan-
neaux de façade, de sorte que le goupillage se fait de
façon déportée, à côté des faces internes des panneaux
de façade, et non plus entre les tranches des panneaux.
Les plaques des guides sont prévues pour être fixées
sur les faces internes des panneaux de façade tandis
que les extensions permettent de guider la goupille et de
maintenir le fourreau à distance de ces plaques, et donc
des panneaux de façade vu que les extensions s’éten-
dent principalement perpendiculairement aux plaques.
[0010] Le mécanisme permet d’obtenir un effet tech-
nique désiré de connexion (sans fixation) entre les pan-
neaux de façade. À l’état installé, le guide supérieur est
fixé au panneau de façade supérieur et guide, à travers
l’ouverture de son extension, la goupille, alors que le gui-
de inférieur est fixé au panneau de façade inférieur et
maintient fixement le fourreau dans lequel s’étend la gou-
pille.
[0011] Le mécanisme permet un couplage mécanique
entre les panneaux de façade simple et rapide. En par-
ticulier lors de l’installation du mécanisme et une fois que
chaque guide est fixé à son panneau respectif, il est tout
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particulièrement simple et rapide d’ajuster la position de
la goupille selon une ou plusieurs des trois directions de
l’espace en effectuant un mouvement relatif entre la gou-
pille et le guide supérieur, dans son ouverture, parallè-
lement au premier axe, et/ou en la déplaçant dans le
fourreau, parallèlement au deuxième axe, et/ou en la dé-
plaçant dans le fourreau et à travers l’ouverture du guide
supérieur, parallèlement au troisième axe. Ceci est aisé
car ces différents degrés de liberté dépendent de mou-
vements relatifs selon des parties différentes du méca-
nisme. Il est ainsi simple et rapide pour un homme de
chantier de déterminer un mouvement à exécuter par
rapport à un guide et/ou le fourreau pour ajuster la posi-
tion de la goupille selon un des axes. Cette tâche aurait
été rendue beaucoup moins aisée si les trois degrés de
liberté selon les trois axes dépendaient de mouvements
relatifs selon un seul et même guide, ce qui aurait été le
cas, par exemple, en fournissant un guide auquel la gou-
pille est fixée avant installation du mécanisme et en rem-
plaçant le fourreau par une poche plus large dans laquel-
le la goupille fixée au guide devrait se déplacer selon les
trois axes. À l’inverse, dans le cas de la présente inven-
tion, la goupille n’est fixée à aucun des guides avant l’ins-
tallation du mécanisme et peut subir des mouvements
relatifs segmentés dans le fourreau et par rapport au gui-
de supérieur. Préférentiellement, une fois les plaques
des guides fixés à leurs panneaux de façade respectifs,
il est encore possible d’ajuster la goupille d’au moins plus
ou moins 4 millimètres autour d’une position centrale se-
lon chacun des trois axes lors de l’installation du méca-
nisme.
[0012] Lors du processus d’agencement des pan-
neaux de façade et de l’installation du mécanisme, un
composé de scellement présentant un certain temps de
durcissement est prévu pour être coulé dans le fourreau.
L’ajustement de la position de la goupille telle que décrit
reste possible jusqu’au durcissement de ce composé de
scellement. Une fois l’installation du mécanisme termi-
née, la goupille est en position fixe donnée dans le four-
reau, mais elle peut néanmoins subir un mouvement re-
latif limité par rapport au guide supérieur parallèlement
aux premier et troisième axes, de préférence d’au moins
1 millimètre selon chacun de ces axes, de façon plus
préférée, de 6 à 10 millimètres inclus parallèlement au
premier axe et de 1 à 5 millimètres inclus parallèlement
au troisième axe. Ceci est avantageusement dû au fait
que la longueur de l’ouverture du guide supérieur plus
grande que sa largeur, et au fait que la position de la
goupille selon le troisième axe n’est pas fixée mais juste
limitée par les moyens. En effet, ces moyens permettent
de borner les variations de mouvement de la goupille
parallèlement au troisième axe à travers l’ouverture du
guide supérieur, autour d’une position d’installation de la
goupille. Il est avantageux que ce mouvement relatif soit
possible pour suivre d’éventuels mouvements relatifs
évolutifs entre les panneaux de façade dus à la vie des
matériaux les constituant et constituant la structure de
support à laquelle ils sont fixés. En outre, de tels mou-

vements peuvent aussi survenir lors de séisme. Dans
cette situation, la possibilité d’un mouvement relatif entre
la goupille et le guide supérieur est très importante pour
éviter qu’une tension trop importante due au séisme soit
exercée entre les panneaux de façade et génère une
rupture potentielle des panneaux de façade et/ou de leur
agencement.
[0013] Le mécanisme selon l’invention est non seule-
ment particulièrement simple et rapide à installer pour
un homme de chantier, mais en plus, il est très fiable et
efficace. En effet, tel qu’indiqué ci-dessus, le mécanisme
est conçu de sorte qu’un mouvement relatif limité entre
la goupille et le guide supérieur est possible parallèle-
ment aux premier et troisième axes, lorsque la goupille
occupe une position donnée dans le fourreau. En parti-
culier, le mécanisme est conçu pour coupler mécanique-
ment des panneaux de façade entre eux, sans les fixer
ensemble. Le mécanisme s’utilise typiquement et préfé-
rentiellement uniquement à cet effet, et non pour fixer
les panneaux de façade à un mur de bâtiment ni à une
quelconque structure porteuse. En effet, tel qu’il est in-
troduit dans la section d’art antérieur, le mécanisme s’uti-
lise très préférentiellement en combinaison avec des dis-
positifs de fixation de ces panneaux de façade, ceux-ci
étant mécaniquement complètement distincts du méca-
nisme proposé par la présente invention. Alors que le
mécanisme selon la présente invention permet une
transmission de charge entre les deux panneaux de fa-
çade, un tel dispositif de fixation d’un panneau de façade
à un mur de bâtiment est complémentaire et vise à trans-
mettre une charge de ce panneau de façade à ce mur.
[0014] Enfin, le mécanisme selon l’invention est struc-
turellement simple et peu couteux à produire. Les guides
supérieur et inférieur sont préférentiellement d’un seul
tenant.
[0015] Dans le cadre du présent document, les pan-
neaux de façade sont destinés à être disposés face à
une façade d’une structure de support, par exemple, un
mur d’un bâtiment. Un panneau de façade s’étend prin-
cipalement sur une surface définissant cette façade, et
présente une épaisseur définie et mesurée perpendicu-
lairement à la façade. Dès lors, une « face » d’un pan-
neau de façade désigne une surface s’étendant parallè-
lement à la façade, et une « tranche » d’un panneau de
façade désigne une autre surface s’étendant principale-
ment de façon perpendiculaire à la façade. Un panneau
de façade comprend typiquement deux faces : une
« face intérieure » faisant face à la structure de support,
généralement invisible extérieurement, et une « face
extérieure » opposée à la face intérieure, visible exté-
rieurement.
[0016] Préférentiellement, l’agencement des pan-
neaux de façade supérieur et inférieur est tel que le pan-
neau de façade supérieur surmonte le panneau de faça-
de inférieur, et ce principalement sur une tranche supé-
rieure de ce dernier. Lorsque le mécanisme est installé
sur les panneaux de façade, les plaques des guides su-
périeur et inférieur sont alors parallèles, et de préférence
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approximativement dans un même plan parallèle à la fa-
çade. Le troisième axe est, quant à lui, de préférence
dirigé essentiellement perpendiculairement à la tranche
supérieure du panneau de façade inférieur. Indépen-
damment, et de préférence, le premier axe est parallèle
à la plaque du guide supérieur, de façon plus préférée,
aussi perpendiculaire au troisième axe. Plus préféren-
tiellement encore, les premier, deuxième et troisième
axes sont perpendiculaires deux à deux de façon à for-
mer un repère orthogonal spatial. Cet agencement pré-
féré entre les panneaux de façade et les axes est spéci-
fiquement décrit dans la description détaillée. Il n’est ce-
pendant pas limitatif de la portée de l’invention.
[0017] Dans le cadre de ce document, les plaques et
les extensions des guides forment de préférence essen-
tiellement les guides et sont de préférence essentielle-
ment planes et/ou d’une même épaisseur.
[0018] Dans le cadre du présent document, tel qu’il est
usuellement admis d’un homme du métier, le terme
« goupille » fait de préférence référence à un cylindre,
préférentiellement métallique et/ou plein. De préférence,
au moins la moitié en aire d’une surface extérieure de
ce cylindre métallique, optionnellement toute cette sur-
face, est lisse. La goupille est prévue pour s’étendre se-
lon le troisième axe, et présente préférentiellement une
surface externe lisse sur plus de 60% de son extension
le long du troisième axe. Selon certains modes de réali-
sation de l’invention, la goupille comprend une portion
filetée. Cette dernière s’étend alors de préférence sur
moins de 30% de l’extension de la goupille le long du
troisième axe. Une section transverse de la goupille se-
lon le troisième axe est d’un diamètre préférentiellement
essentiellement constant. Préférentiellement, dans le ca-
dre de l’invention, et de façon générale pour un homme
du métier, le terme « goupille » est complètement distinct
d’un boulon, d’un écrou et d’une tige intégralement file-
tée.
[0019] Dans le cadre du présent document, tel qu’il est
usuellement admis d’un homme du métier, le terme
« fourreau » fait de préférence référence à un étui rigide
allongé selon le troisième axe et apte à servir d’envelop-
pe pour au moins une partie inférieure de la goupille.
Cette dernière s’étend de préférence sur au moins 30%,
plus préférentiellement encore au moins 45%, de l’ex-
tension totale de la goupille le long du troisième axe. Le
fourreau est typiquement et préférentiellement fermé in-
férieurement, et ouvert supérieurement de sorte que la
partie inférieure de la goupille est complètement dans le
fourreau. Le fourreau consiste préférentiellement en un
étui au moins en partie cylindrique comportant une uni-
que ouverture circulaire (supérieure). Le fourreau est
préférentiellement d’une section transverse (selon le troi-
sième axe) essentiellement circulaire. En outre, un dia-
mètre intérieur du fourreau est plus grand qu’un diamètre
(extérieur) de la goupille.
[0020] L’usage, dans le présent document, du verbe
« comprendre », de ses variantes, ainsi que ses conju-
gaisons, ne peut en aucune façon exclure la présence

d’éléments autres que ceux mentionnés. L’usage, dans
le présent document, de l’article indéfini « un », « une »,
ou de l’article défini « le », « la » ou « l’ », pour introduire
un élément n’exclut pas la présence d’une pluralité de
ces éléments.
[0021] Au moins l’épaisseur de matière constituant les
guides et le diamètre de section de la goupille dépendent
de la charge que le mécanisme doit reprendre. Plus cette
charge est importante, plus ces paramètres seront éle-
vés. Typiquement, cette charge évaluée selon le deuxiè-
me axe est comprise entre plus ou moins 1 kilo Newton
et plus ou moins 10 kilo Newton. Il est prévu que l’épais-
seur de matière constituant les guides soit comprise en-
tre 2 et 8 millimètres inclus, plus classiquement entre 4
et 6 millimètres inclus, et que le diamètre de section de
la goupille soit compris entre 6 et 16 millimètres inclus,
plus classiquement entre 10 et 12 millimètres inclus.
[0022] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le mécanisme consiste en les guides supérieur
et inférieur, le fourreau, la goupille et les moyens de li-
mitation.
[0023] Dans la suite, il est examiné plusieurs modes
de réalisations préférés de l’invention compatibles entre
eux. Ceux-ci concernent successivement la goupille et
les moyens, les extensions des guides, le fourreau et la
goupille, et les plaques des guides. Il est à noter que, de
façon évidente, les moyens de limitation ne constituent
pas des moyens de fixation et/ou d’immobilisation de la
goupille, auquel cas, il n’existerait plus de mouvement
de la goupille à limiter parallèlement au troisième axe, à
travers l’ouverture du guide supérieur, ce qui serait con-
traire aux avantages poursuivis par l’invention.
[0024] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la goupille comprend une portion filetée, et les
moyens comprennent un premier écrou vissé sur la por-
tion filetée de la goupille. Ceci permet de mettre en œuvre
de façon simple et rapide la limitation du mouvement de
la goupille parallèlement au troisième axe, à travers
l’ouverture du guide supérieur, lors de l’installation du
mécanisme. En effet, cette limitation dépend alors de
l’ajustement en position de l’écrou sur la partie filetée de
la goupille, ce qui est une manipulation simple et rapide
à effectuer pour un homme de chantier.
[0025] Préférentiellement, les moyens comprennent
également un deuxième écrou vissé sur la portion filetée
de la goupille, les premier et deuxième écrous étant dis-
posés de part et d’autre de l’extension du guide supé-
rieur. Le deuxième écrou donne ainsi de plus grandes
libertés et sécurités pour ajuster la position de la goupille
et limiter son mouvement parallèlement au troisième axe
après installation du mécanisme. En outre, le deuxième
écrou permet de garantir que la goupille ne remonte pas
hors du fourreau lorsqu’un un composé de scellement
est coulé en son sein. Les moyens de limitation ne cons-
tituant pas des moyens de fixation de la goupille, lesdits
premier et deuxième écrous sont nécessairement dispo-
sés à une distance telle que la goupille peut subir un
mouvement de façon parallèle au troisième axe à travers
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l’ouverture du guide supérieur, les écrous limitant préfé-
rentiellement ce mouvement en se heurtant à l’extension
du guide supérieur.
[0026] Plus préférentiellement encore, une distance
séparant ces premier et deuxième écrous, mesurée se-
lon troisième axe, est égale à une épaisseur de l’exten-
sion du guide supérieur, mesurée selon troisième axe,
et augmentée de 1/2 à 10 millimètres inclus, de préfé-
rence de 1 à 5 millimètres inclus. La goupille peut de
préférence subir un mouvement parallèlement au troisiè-
me axe, relativement au guide supérieur, de 1/2 à 10
millimètres inclus, de préférence de 1 à 5 millimètres in-
clus, après l’installation du mécanisme sur les panneaux
de façade, grâce à ce mode de réalisation préféré.
L’épaisseur de l’extension du guide supérieur est, quant
à elle, de préférence comprise entre 2 et 10 millimètres
inclus, plus préférentiellement elle est d’environ 4 milli-
mètres.
[0027] Préférentiellement, le mécanisme comprend en
outre une rondelle intercalée sur la goupille entre le pre-
mier écrou et l’extension du guide supérieur. Avantageu-
sement, la rondelle permet à la fois de supporter la pres-
sion éventuelle du premier écrou et de garantir un glis-
sement de la goupille dans l’ouverture du guide supérieur
parallèlement au premier axe en diminuant les frotte-
ments de l’écrou contre l’extension du guide supérieur.
[0028] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la goupille est d’un diamètre de section essentielle-
ment égal à la largeur de l’ouverture du guide supérieur.
De cette façon, l’ajustement de la position de la goupille
parallèlement au deuxième axe n’est possible que par
un déplacement de la goupille dans le fourreau durant
l’installation du mécanisme. Après le durcissement du
composé de scellement coulé dans le fourreau, la gou-
pille ne pourra plus subir de mouvement relatif aux guides
supérieur et inférieur selon le deuxième axe. Cette situa-
tion est particulièrement avantageuse dans le cas très
préféré où le deuxième axe est perpendiculaire au pre-
mier axe et aux plaques des guides supérieur et inférieur.
En effet, dans ce cas, après l’installation du mécanisme,
les panneaux de façade ne peuvent plus bouger l’un re-
lativement à l’autre perpendiculairement à la façade, ce
qui permet au mécanisme de transmettre de façon opti-
male, du panneau de façade supérieur vers le panneau
de façade inférieur, des pressions éventuelles exercées
par le vent et/ou un effort sismique perpendiculairement
à la façade.
[0029] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le rapport entre la longueur et la largeur de l’ouver-
ture du guide supérieur est au moins de 3/2, de préfé-
rence comprise entre 2 et 3 inclus. De préférence, les
premier et deuxième axe sont perpendiculaires, le pre-
mier axe étant parallèle à la plaque du guide supérieur.
[0030] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’ouverture du guide supérieur est oblongue, c’est-
à-dire qu’elle comprend des angles arrondis. De préfé-
rence, ceux-ci définissent deux extrémités d’ouverture
dont le profil correspond à des demi-sections transverses

de la goupille. Un mouvement relatif limité entre la gou-
pille et le guide supérieure est alors possible parallèle-
ment au premier axe, sur toute la longueur de l’ouverture
du guide supérieur, la goupille pouvant être à une des
deux extrémités d’ouverture ou entre les deux. Cette réa-
lisation préférée de l’ouverture du guide supérieur ne
peut néanmoins pas exclure une ouverture rectangulaire
du cadre de l’invention.
[0031] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le guide supérieur comprend deux extensions
s’étendant principalement perpendiculairement à la pla-
que du guide supérieur, à partir de celle-ci, et comprenant
chacune une ouverture d’une longueur, mesurée selon
le premier axe, plus grande qu’une largueur, mesurée
selon le deuxième axe, les ouvertures étant semblables
et coaxiales selon le troisième axe, la goupille s’étendant
à travers celles-ci. La présence de ces deux extensions
permet une avantageuse meilleure stabilité de la goupille
dans le guide supérieur.
[0032] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’extension du guide inférieur comprend une ouver-
ture essentiellement circulaire traversée par le fourreau.
Préférentiellement, l’ouverture du guide inférieur est
ajustée à une section transverse essentiellement circu-
laire du fourreau. Le fourreau est ainsi maintenu fixement
au guide inférieur en étant positionné dans cette ouver-
ture.
[0033] Préférentiellement, le fourreau comprend un
bord saillant s’appuyant sur l’extension du guide inférieur
autour de l’ouverture de cette dernière. Ce bord permet
avantageusement de maintenir et stabiliser davantage
le fourreau sur le guide inférieur.
[0034] Optionnellement, le guide inférieur comprend
deux extensions qui s’étendent principalement perpen-
diculairement à la plaque du guide inférieur, à partir de
celle-ci, comprenant chacune une ouverture essentielle-
ment circulaire à travers laquelle s’étend le fourreau. Bien
qu’une seule de ces extensions soit suffisante pour main-
tenir le fourreau dans le guide inférieur, la présence de
ces deux extensions permet un meilleur maintien du four-
reau en position. La goupille s’étend alors de préférence
aussi à travers l’ouverture de chaque extension du guide
inférieur, dans le fourreau, ce qui permet une répartition
de la résistance créée par la goupille et le composé de
scellement coulé ultérieurement qui soit plus homogène
dans le fourreau, prodiguant à l’ensemble une plus gran-
de solidité lorsque après l’installation du mécanisme.
[0035] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, une section transverse (au troisième axe) du four-
reau est essentiellement constante et circulaire le long
du troisième axe, le rapport entre un diamètre intérieur
de la section transverse et un diamètre de section de la
goupille étant d’au moins 3/2, de préférence d’environ 2.
Ainsi, la goupille peut être ajustée facilement et de façon
limitée parallèlement au premier axe, et éventuellement
parallèlement au deuxième axe, lors de l’installation du
mécanisme sur les panneaux de façade, étant donné
qu’il existe un certain jeu de la goupille dans le fourreau
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préalablement au durcissement du composé de scelle-
ment coulé dans le fourreau. Ce mode de réalisation ne
saurait exclure le mode de réalisation optionnel de l’in-
vention pour lequel, une base inférieure du fourreau com-
prend une section transverse essentiellement circulaire
qui est décroissante et/ou plus petite que pour le reste
du fourreau, de façon à stabiliser et/ou à limiter un mou-
vement de la goupille dans la base inférieure du fourreau.
[0036] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, au moins une parmi les plaques des guides supé-
rieur et inférieur comprend deux ailes latérales qui s’éten-
dent parallèlement au troisième axe. De telles ailes per-
mettent une avantageuse réduction de l’effort exercé par
des pièces d’ancrage utilisées pour fixer les plaques des
guides inférieur et supérieur aux panneaux de façade
inférieur et supérieur respectivement. En effet, les ailes
latérales augmentent la surface de contact entre la pla-
que du guide supérieur ou inférieur et le panneau de
façade supérieur ou inférieur de façon à répartir davan-
tage cet effort sur une plus large surface.
[0037] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, les plaques des guides supérieur et inférieur com-
prennent des ouvertures agencées pour accueillir des
pièces d’ancrage configurées pour fixer les (plaques des)
guides supérieur et inférieur aux panneaux de façade
supérieur et inférieur respectivement. Il est ainsi plus fa-
cile et rapide pour un homme de chantier de fixer les
plaques des guides supérieur et inférieur car celles-ci
sont préperforées.
[0038] La présente invention propose également un kit
comprenant le mécanisme selon l’invention et des pièces
d’ancrage configurées pour fixer les plaques des guides
supérieur et inférieur aux panneaux de façade supérieur
et inférieur respectivement.
[0039] Les modes de réalisation préférés et les avan-
tages du mécanisme selon l’invention se transposent
mutatis mutandis au présent kit.
[0040] Préférentiellement, chaque pièce d’ancrage
comprend :

- une portion femelle configurée pour être noyée dans
un matériau qui constitue un des panneaux supé-
rieur et/ou inférieur, et comprenant une surface (cy-
lindrique) interne filetée agencée pour déboucher
sur la face intérieure du panneau ;

- une portion mâle comprenant un boulon configuré
pour être vissé dans la portion femelle.

Les pièces d’ancrages sont donc particulièrement sim-
ples et peu couteuses à fabriquer. Il peut être prévu avan-
tageusement de livrer la portion femelle au fabriquant de
panneaux de façade pour qu’il les incorpore dans la fa-
brication des panneaux en les noyant dans un matériau
les constituant. Comme la surface interne filetée est
agencée pour déboucher sur la face intérieure d’un pan-
neau de façade, le panneau de façade pourra être livré
sur le chantier sans aucune excroissance, en d’autres
termes, sans qu’aucun élément dépassant de sa face

intérieure, ce qui est avantageux à la fois pour le range-
ment, le transport et la manipulation du panneau de fa-
çade. En outre, les positions auxquelles doivent être fixés
les plaques des guides sur les panneaux de façade sont
ainsi clairement prédéterminés et visibles pour un hom-
me de chantier grâce au débouchage des surfaces in-
terne filetée sur les faces intérieures des panneaux de
façade. En conséquence, un homme de chantier pourra
fixer les guides de façon très simple et très rapide lors
de l’agencement des panneaux de façade, et ensuite
ajuster la position de la goupille dans le guide supérieur
et le fourreau selon les premier, deuxième et troisième
axe tel qu’il est déjà décrit dans l’exposé de l’invention.
[0041] Ainsi, les inventeurs ont spécifiquement prévu
l’invention de sorte à ce que le processus d’agencement
des panneaux de façade soit à la fois le plus simple et
le plus rapide possible pour un homme de chantier, ré-
duisant ainsi considérablement les risques d’erreur et le
coût de prestation de cet homme de chantier, et donc
également le temps et le coût d’implémentation du pro-
cessus d’agencement des panneaux de façade.
[0042] L’invention propose également un assemblage
(ou agencement) de panneaux de façade comprenant :

- un panneau de façade supérieur comprenant une
face intérieure pour faire face à une structure de sup-
port et une face extérieure opposée à la face
intérieure ;

- un panneau de façade inférieur comprenant une face
intérieure pour faire face à la structure de support et
une face extérieure opposée à la face intérieure ;

- un kit selon l’invention, dans lequel :

1 la plaque du guide supérieur est fixée sur la
face intérieure du panneau de façade supérieur,
parallèlement à celle-ci, par des pièces
d’ancrage ;
1 la plaque du guide inférieur est fixée sur la
face intérieure du panneau de façade inférieur,
parallèlement à celle-ci, par des pièces
d’ancrage ; et

comprenant en outre un composé de scellement
coulé et solidifié dans le fourreau, de façon à y em-
prisonner la goupille.

[0043] Cet assemblage de panneaux de façade cor-
respond à la situation obtenue après installation du mé-
canisme sur les panneaux de façade. Les modes de réa-
lisation préférés et les avantages du mécanisme installé
et du kit selon l’invention déjà discutés dans le présent
exposé de l’invention se transposent mutatis mutandis
au présent assemblage de panneaux de façade. De pré-
férence, le composé de scellement est un mortier. De
préférence, chaque plaque de guide est fixée par deux
pièces d’ancrage, ce qui réduit le temps pour la fixation
des plaques des guides et le coût des pièces d’ancrage.
Toutefois, il est possible de prévoir de fixer une plaque
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d’un guide par un autre nombre de pièces d’ancrage pour
plus de solidité et de sécurité, par exemple, un nombre
de quatre ou huit pièces d’ancrages réparties de façon
équilibrée sur la surface de la plaque.
[0044] Préférentiellement, chaque pièce d’ancrage
comprend :

- une portion femelle noyée dans un matériau consti-
tuant un des panneaux supérieur et inférieur, et com-
prenant une surface interne filetée débouchant sur
la face intérieure du panneau ;

- une portion mâle comprenant un boulon configuré
pour être vissé dans la portion femelle.

Plus préférentiellement encore, les plaques des guides
supérieur et inférieur comprennent des ouvertures ali-
gnées avec la zone débouchante des surfaces interne
filetée sur la face intérieure des panneaux de façade, ces
ouvertures étant traversées par les parties mâles des
pièces d’ancrage.
[0045] Un autre objet de la présente invention est de
fournir une méthode pour agencer des panneaux de fa-
çade d’une épaisseur quelconque entre eux, et ce de
façon simple et rapide.
[0046] À cet effet, l’invention propose une méthode
d’agencement d’un panneau de façade supérieur et d’un
panneaux de façade inférieur l’un par rapport à l’autre,
la méthode comprenant les étapes suivantes :

(i) fournir un kit selon l’invention ;
(ii) fixer la plaque du guide supérieur sur la face in-
térieure du panneau de façade supérieur, parallèle-
ment à celle-ci, au moyen des pièces d’ancrage ; et
fixer la plaque du guide inférieur sur la face intérieure
du panneau de façade inférieur, parallèlement à cel-
le-ci, au moyen des pièces d’ancrage ;
(iii) couler dans le fourreau un composé de scelle-
ment apte à durcir après un temps de prise ;
(iv) ajuster la goupille en position dans les guides
supérieur et inférieur :

- en la déplaçant dans l’ouverture du guide supé-
rieur, parallèlement au premier axe ;

- en la déplaçant dans le fourreau parallèlement
au deuxième axe ;

- en la déplaçant dans le fourreau et à travers
l’ouverture du guide supérieur, parallèlement au
troisième axe ;

(v) limiter le mouvement de la goupille parallèlement
au troisième axe, à travers l’ouverture du guide su-
périeur, avec les moyens.

[0047] Les modes de réalisation et les avantages du
mécanisme et du kit selon l’invention se transposent mu-
tatis mutandis à cette méthode d’agencement. En ce
sens, tel que discuté précédemment dans cet exposé de
l’invention, la méthode selon la présente invention per-

met un agencement de panneaux de façade d’une épais-
seur quelconque entre eux, de façon simple et rapide.

Brève description des figures

[0048] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui suit pour la compréhension de la-
quelle on se reportera aux figures annexées parmi
lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue schématique tridimension-
nelle d’un mécanisme selon un mode de réalisation
préféré de l’invention ;

- la figure 2 illustre une vue schématique tridimension-
nelle d’un kit selon un mode de réalisation préféré
de l’invention comprenant le mécanisme illustré en
figure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue schématique bidimension-
nelle d’un assemblage (ou agencement) de pan-
neaux de façade selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention comprenant le kit illustré en figure
2 ;

- la figure 4 illustre une vue schématique bidimension-
nelle selon la coupe IV visible en figure 3 de l’as-
semblage de panneaux de façade illustré en figure 3;

- la figure 5 illustre une vue schématique bidimension-
nelle d’un assemblage de panneaux de façade selon
un mode de réalisation de l’invention.

[0049] Les dessins des figures ne sont pas à l’échelle.
Généralement, des éléments semblables sont dénotés
par des références semblables dans les figures. Dans le
cadre du présent document, les éléments identiques ou
analogues peuvent porter les mêmes références. En
outre, la présence de numéros ou lettres de référence
aux dessins ne peut être considérée comme limitative,
y compris lorsque ces numéros ou lettres sont indiqués
dans les revendications.

Description détaillée de modes de réalisation parti-
culiers de l’invention

[0050] Cette partie du document présente une descrip-
tion de modes de réalisation préférés de la présente in-
vention. Les avantages de ces modes de réalisation ne
sont pas systématiquement rappelé dans cette partie car
ils sont détaillés dans l’exposé de l’invention. L’invention
est décrite structurellement selon des réalisations parti-
culières et avec des références à des figures mais l’in-
vention n’est pas limitée par celles-ci. En particulier, les
dessins ou figures décrits ci-dessous ne sont que sché-
matiques et ne sont pas limitants. Les références M1,
M2, M3, M4, M5, E, F, G, d, D, I, L, X, Y, Z qui sont
représentées sur certaines de ces figures correspondent
à des mesures et/ou repères géométriques abstraits des-
tinés à quantifier et/ou visualiser des propriétés de mo-
des de réalisation de l’invention.
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[0051] Dans le cadre du présent document, il est fait
référence à plusieurs axes dits « premier axe »,
« deuxième axe » et « troisième axe », notés de façon
respectives par les références X, Y et Z. Les modes de
réalisation particuliers décrits présentent le cas non limi-
tatif où ces trois axes définissent un repère orthogonal
de l’espace qui est illustré sur chacune des figures. Le
mécanisme 1 (ou système de goupillage) est préféren-
tiellement présenté dans cette description pour un agen-
cement de panneaux de façade supérieur 2 et inférieur
3 pour lequel le panneau de façade supérieure 2 sur-
monte une tranche supérieure du panneau de façade
inférieure 3. Dans ce contexte, les plaques 41 et 51 res-
pectives des guides supérieur 4 et inférieur 5 sont des-
tinées à être installée parallèlement, approximativement
sur un même plan parallèle à la façade, et le troisième
axe Z est dirigé parallèlement à ces plaques 41 et 51,
perpendiculairement à la tranche supérieure du panneau
de façade inférieur 3 lorsque le mécanisme 1 est à l’état
installé sur les panneaux de façade 2 et 3. En d’autres
termes, le troisième axe Z définit une direction classique-
ment « verticale ». Les premier et deuxième axes X et Y
illustrés définissent, quant à eux, à un repère sur un plan
perpendiculaire aux plaques 41 et 51. Le premier axe X
définit une direction « horizontale » parallèle aux plaques
41 et 51 alors que le deuxième axe Y définit une direction
qui est perpendiculaire aux plaques 41 et 51, ainsi qu’à
la face intérieure des panneaux de façade 2 et 3 lorsque
le mécanisme 1 est à l’état installé sur les panneaux de
façade 2 et 3.
[0052] Les termes « premier », « deuxième » et
« troisième » sont, quant à eux, utilisés dans le cadre de
ce document exclusivement pour différencier différents
éléments, et ce sans impliquer d’ordre entre ces élé-
ments.
[0053] Les figures 1 à 4 illustrent de façon détaillée un
mécanisme 1 selon un mode de réalisation préféré de
l’invention. Le mécanisme 1 comprend une goupille 7,
un fourreau essentiellement cylindrique 6 dans lequel
s’étend partiellement cette dernière, un guide supérieur
4 pour guider la goupille 7 supérieurement et un guide
inférieur 5 pour maintenir fixement le fourreau.
[0054] Chacun des guides 4 et 5 comprend une plaque
41 et 51 plane. Les plaques sont d’une forme semblable,
bien que disposées selon une symétrie orthogonale pa-
rallèlement au premier axe X, ce qui facilite la conception
et la gestion de production des guides 4 et 5. Les plaques
41 et 51 comprennent chacune des ailes latérales 44 et
54 respectivement qui s’étendent selon le troisième axe
Z, ainsi que des ouvertures 41T et 51T respectivement
pour accueillir des portions de pièces d’ancrage 9 tel qu’il-
lustré en figure 2. Ces ouvertures 41T et 51T et les pièces
d’ancrage 9 sont destinées à fixer de façon simple et
rapide sur chantier les guides 4 et 5 aux panneaux de
façade 2 et 3 respectivement, tel qu’illustré aux figures
3 à 5. Des mesures de la plaque 41 sont données à titre
purement indicatif et non limitatif :

- une longueur de la plaque 41 mesurée parallèlement
au premier axe X est désignée par M1 et comprise
entre 100 et 300 millimètres, préférentiellement elle
est de 100 millimètres ;

- une hauteur du corps de la plaque 41 mesurée pa-
rallèlement au troisième axe Z est désignée par M4
et comprise entre 50 et 200 millimètres, préférentiel-
lement elle est de 70 millimètres ;

- une hauteur des ailes 44 mesurée parallèlement au
troisième axe Z est désignée par M5 et comprise
entre 25 et 150 millimètres, préférentiellement elle
est de 45 millimètres.

Tel que précisé dans l’exposé de l’invention, ces valeurs
sont susceptibles de varier selon la charge à reprendre
par le mécanisme 1. Des mesures semblables s’appli-
quent symétriquement pour la plaque 51 du guide infé-
rieur 5.
[0055] Chacun des guides 4 et 5 comprend deux ex-
tensions désignées par 42, 42’ pour le guide supérieur
4, et 52, 52’ pour le guide inférieur 5. Celles-ci consiste
principalement en des autres plaques d’une épaisseur
de matière E semblable à celle des plaques 41 et 51 des
guides 4 et 5. De cette façon, les guides présentent une
épaisseur E de matière, préférentiellement métallique,
plus préférentiellement de l’inox 304L ou 316L, essen-
tiellement constante et comprise entre 2 et 10 millimè-
tres, de préférence entre 4 et 6 millimètres inclus, plus
préférentiellement encore de 4 millimètres. Les exten-
sions 42, 42’, 52, 52’ s’étendent principalement perpen-
diculairement aux plaques 41 et 51 des guides 4 et 5, à
partir de celles-ci, plus précisément à partir d’un bord du
corps de ces plaques 41 et 51, et entre les ailes 44 et 54
selon le troisième axe Z, et parallèlement aux premier X
et deuxième Y axes. Il ne peut cependant pas être exclus
que ces extensions 42, 42’, 52, 52’ présentent de quel-
conques variations de niveau par rapport à une plaque
plane. C’est dans ce sens que l’expression d’une exten-
sion « principalement perpendiculaire » devrait être in-
terprétée par un homme du métier. Des mesures de l’ex-
tension 43 sont données à titre purement indicatif et non
limitatif :

- une longueur de l’extension 43 mesurée parallèle-
ment au premier axe X est désignée par M5 et com-
prise entre 25 et 75 millimètres, préférentiellement
elle est de 50 millimètres ;

- une largeur de l’extension 43 mesurée parallèlement
au deuxième axe Y est désignée par M3 et comprise
entre 30 et 80 millimètres, préférentiellement elle est
de 55 millimètres.

Tel que précisé dans l’exposé de l’invention, ces valeurs
sont susceptibles de varier selon la charge à reprendre
par le mécanisme 1. Des mesures semblables s’appli-
quent pour les extensions 42’, 52 et 52’.
[0056] Chacune des extensions 42, 42’, 52 et 52’ pré-
sente une ouverture désignée respectivement par la ré-
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férence 43, 43’, 53 et 53’. Les ouvertures 43 et 43’ du
guide supérieur 4 sont d’une forme identique et sont
coaxiales selon le troisième axe Z. Les ouvertures 53 et
53’ du guide inférieur 5 sont d’une forme identique et sont
coaxiales selon le troisième axe Z. La forme des ouver-
tures 43 et 53 est visible sur la coupe IV de la figure 3
illustrée en figure 4. L’ouverture 43 représentée en poin-
tillée est d’une forme oblongue, d’une longueur L, mesu-
rée selon le premier axe X, comprise entre 16 et 48 mil-
limètres inclus, de préférence d’environ 35 millimètres,
qui est strictement plus grande qu’une largueur I, mesu-
rée selon le deuxième axe Y, comprise entre 8 et 15
millimètres, de préférence d’environ 12 millimètres. Se-
lon le mode de réalisation préféré illustré, la longueur L
est deux à trois fois plus grande que la largueur I et cette
dernière correspond à un diamètre d de section de la
goupille 7 tel qu’il est représenté à la figure 4. Les extré-
mités de l’ouverture 43 considérée selon le premier axe
X présentent exactement le profil d’une demi-section
transverse de la goupille 7, de sorte que la goupille 7 ne
peut pas se déplacer parallèlement au deuxième axe Y
dans l’ouverture 43 mais peut par contre se déplacer
parallèlement au premier axe X d’une extrémité à l’autre
de l’ouverture 43, sur toute la longueur L. L’ouverture 53
du guide 5 est circulaire et d’un diamètre qui correspond
à un diamètre extérieur de section du fourreau 6 cylin-
drique, qui est compris entre 16 et 32 millimètres inclus,
de préférence d’environ 24 millimètres.
[0057] La goupille s’étend parallèlement au troisième
axe Z, à travers les ouvertures 43 et 43’ du guide supé-
rieur 4, et dans le fourreau 6. Le fourreau est maintenu
fixement par le guide inférieur 5, et s’étend dans les
ouvertures 53 et 53’ du guide inférieur 5. Le fourreau 6
comprend également un bord 62 en saillie autour de
l’ouverture 53, sur l’extension 52 du guide inférieur 5, de
façon à le stabiliser d’avantage au moyen du guide infé-
rieur 5. Le diamètre intérieur D du fourreau 6 de section
transverse circulaire 61 illustré en figure 4 est compris
entre 16 et 30 millimètres inclus, de préférence aussi
d’environ 24 millimètres. Il est typiquement environ deux
fois plus grand qu’un diamètre d de section de la goupille
7. Avant que l’installation du mécanisme selon l’invention
soit terminée, la goupille peut donc être déplacée dans
le fourreau 6, et dans ses limites, parallèlement aux pre-
mier X, deuxième Y et troisième Z axes, dans les ouver-
tures 43 et 43’, relativement au guide supérieur 4, paral-
lèlement au premier axe X, et à travers les ouvertures
43 et 43’, relativement au guide supérieur 4, parallèle-
ment au troisième axe Z.
[0058] Le mécanisme 1 comprend des moyens 8 mé-
caniques de limitation du mouvement de la goupille 7
parallèlement au troisième axe Z, à travers les ouvertures
43 et 43’ du guide supérieur 4. Tel qu’il est illustré de
façon précise en figure 3, ces moyens 8 mécaniques
comprennent notamment un premier 81 et un deuxième
82 écrous vissés sur une portion filetée 71 de la goupille
7. La portion filetée 71 consiste en une portion supérieure
de la goupille 7 s’étendant parallèlement au troisième

axe Z, à proximité et de part et d’autre de l’extension 42
du guide supérieur 4. Les écrous 81 et 82 sont, quant à
eux, disposés de part et d’autre de l’extension 42 du gui-
de supérieur 4, le premier écrou 81 étant surmonté par
le deuxième écrou 82 le long du troisième axe Z. Une
rondelle 83, préférentiellement de téflon, est intercalée
sur la portion filetée 71, entre le premier écrou 81 et l’ex-
tension 42 du guide supérieur 4 de façon à faciliter un
glissement de la goupille 7 selon le premier axe X dans
l’ouverture 43 de cette extension 42, indépendamment
du vissage des écrous. De cette façon, un mouvement
relatif entre la goupille 7 et le guide supérieur 4 est pos-
sible, de façon limitée, parallèlement au troisième axe Z
sans modifier la position de la goupille 7 dans le fourreau
6. Ce mouvement relatif est possible parallèlement au
troisième axe sur une distance totale correspondant à la
différence entre la distance F séparant les premier 81 et
deuxième 82 écrous, mesurée selon troisième axe Z, et
l’épaisseur E. Cette distance totale est comprise entre
1/2 et 10 millimètres, préférentiellement entre 1 et 5 mil-
limètres inclus selon la position des écrous 81 et 82 sur
la portion filetée 71. La position des écrous 81 et 82 sur
la portion filetée 71 est typiquement ajustée au terme du
processus d’installation du mécanisme 1 sur les pan-
neaux de façade 2 et 3.
[0059] Les guides supérieur 4 et inférieur 5 du méca-
nisme 1 sont destinés à être fixés sur les panneaux de
façade supérieur 2 et inférieur 3 de façon respective, au
moyen de pièces d’ancrage 9 qui forment, avec le mé-
canisme 1, un kit 10 selon l’invention. Les panneaux de
façade 2 et 3 comprennent respectivement une face in-
térieure 21 et 31, et une face extérieur 22 et 32 qui est
typiquement une face de parement visible extérieure-
ment. Tel qu’illustré en figure 2, chaque pièce d’ancrage
9 comprend :

- une portion femelle 91 comprenant une surface cy-
lindrique interne filetée ;

- une portion mâle 92 comprenant un boulon configuré
pour être vissé sur la surface cylindrique interne fileté
de la portion femelle 91.

[0060] L’installation du mécanisme 1, et plus particu-
lièrement du kit 10, sur les panneaux de façade 2 et 3
est présentée.
[0061] Tel qu’il est illustré en figures 3 à 5, la portion
femelle 91 est prévue pour être préalablement noyée
dans un matériau constituant les panneaux de façade
supérieur 2 et inférieur 3 lors de leur fabrication. Ce ma-
tériau consiste de préférence en du béton, plus préfé-
rentiellement en du béton haute performance. Afin d’ob-
tenir un bon maintien de la portion femelle 91 dans les
panneaux de façade 2 et 3 une fois ceux-ci formés, la
surface interne fileté est fixée à un morceau de pièce
d’ancrage plane 93 parallèlement aux faces intérieures
21 et 31 des panneaux de façade 2 et 3. La surface in-
terne filetée débouche sur la face intérieure 21 ou 31
d’un des panneaux de façade 2, 3, sans dépasser de
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celle-ci de façon à permettre un stockage, un transport
et une manipulation aisée des panneaux de façade 2 et
3 une fois fabriqués. Les portions mâles 92 sont desti-
nées à rester avec le mécanisme 1 qui entre alors en
possession d’un homme de chantier. Celui-ci va placer
les ouvertures 41T, 51T des plaques 41 et 51 des guides
4 et 5 de façon coaxiale selon le deuxième axe Y avec
les zones débouchantes des surfaces internes filetées
des portions femelles 91. Il visse ensuite les portions
mâles 92 dans les portions femelles 91 pour fixer les
plaques 41 et 51, et donc les guides 4 et 5, aux panneaux
de façade 2 et 3 respectivement. Cette étape de fixation
des guides 4 et 5 aux panneaux de façade 2 et 3 est
donc particulièrement bien préparée en amont du chan-
tier de façon à être exécuter facilement et rapidement
par l’homme de chantier. Cette étape de fixation corres-
pond à l’étape (ii) de la méthode d’agencement selon la
présente invention.
[0062] Un composé de scellement 63, préférentielle-
ment un mortier apte à durcir après un temps de prise,
est alors coulé dans le fourreau 6 et la goupille 7 est
positionnée correctement dans le guide supérieur 4 et
dans le fourreau 6. Cette étape de positionnement, puis
d’ajustement de la position de la goupille 7 selon les pre-
mier X, deuxième Y et troisième Z axe est rendue pos-
sible jusqu’au durcissement du composé de scellement
63. Le mécanisme 1 est conçu de façon très avantageuse
pour qu’un homme de métier puisse très simplement et
très facilement effectuer cet ajustement de position selon
une ou plusieurs des trois directions de l’espace. En effet,
il lui suffit d’effectuer un mouvement relatif entre la gou-
pille 7 et le guide supérieur 4, dans les ouvertures 43 et
43’, parallèlement au premier axe X, selon la longueur L
des ouvertures 43 et 43’, ce qui est rendu possible vu la
forme oblongue des ouvertures 43 et 43’, et/ou de dé-
placer la goupille 7 dans le fourreau 6, parallèlement au
deuxième axe Y, ce qui est rendu possible vu que le
diamètre intérieur D du fourreau 6 est préférentiellement
environ deux fois plus grand que le diamètre de section
de la goupille 7, et/ou de déplacer la goupille 7 dans le
fourreau 6 ainsi qu’à travers les ouvertures 43 et 43’ du
guide supérieur 4, parallèlement au troisième axe Z, ce
qui est rendu possible dans une marge réglable par les
moyens 8 mécaniques . Les différents degrés de liberté
dépendent donc de mouvements relatifs selon des par-
ties différentes du mécanisme 1, et il est donc facile pour
cet homme de chantier de savoir quel mouvement relatif
il doit faire subir au sein du mécanisme 1 pour ajuster la
position de la goupille 7.
[0063] Enfin, ceci étant fait, les écrous 81 et 82 peuvent
être ajustés sur la partie filetée 71 de la goupille 7. A
nouveau, cette manipulation est très simple et rapide à
effectuer pour un homme du métier. Ainsi, la goupille 7
est positionnée correctement dans le guide supérieur 4
et dans le fourreau 6. Une fois que le composé de scel-
lement 63 est pris, la position selon le deuxième axe Y
de la goupille 7 est fixée de façon définitive relativement
au reste du mécanisme 1 et de l’assemblage des pan-

neaux de façade 2 et 3. Toutefois, tel qu’il est avanta-
geusement prévu par le mécanisme 1, un mouvement
relatif limité entre la goupille 7 et le guide supérieur 4
parallèlement aux premier X et troisième Z axes restera
possible durant toute la vie du bâtiment 100 dont les pan-
neaux de façade 2 et 3 forment la façade. L’écart G,
mesuré selon le troisième axe Z, entre les panneaux de
façade 2 et 3 est généralement borné par 15 millimètres.
[0064] La figure 5 illustre une vue plus globale de l’as-
semblage de panneaux de façade de la figure 3 et de
l’installation du mécanisme 1 sur les panneaux de façade
2 et 3. En particulier, cette figure 5 illustre également des
dispositifs de fixation 11 et 12 du panneau de façade
inférieur 3 au mur de bâtiment 100. Ces dispositifs com-
prennent notamment des suspentes 11 et des distan-
ceurs 12 tels que connus d’un homme du métier. Chaque
panneau de façade comprend de tels dispositifs de fixa-
tion 11 et 12. Deux panneaux de façade tels que les
panneaux de façade inférieur 3 et supérieur 2 illustrés
sont avantageusement connectés entre eux par un mé-
canisme 1 selon l’invention.
[0065] En résumé, la présente invention concerne un
mécanisme 1 pour coupler mécaniquement des pan-
neaux de façade supérieur 2 et inférieur 3 entre eux. Le
mécanisme 1 comprend une goupille 7, un guide supé-
rieur 4 fixé au panneau de façade supérieur 2 pour guider
la goupille 7 et un guide inférieur 5 fixé au panneau de
façade inférieur 3 pour maintenir un fourreau 6 dans le-
quel s’étend la goupille 7. Le mécanisme 1 est configuré
pour être installé de façon déportée par rapport aux pan-
neaux de façade supérieur 2 et inférieur 3. L’invention
propose, en outre, une méthode d’agencement de ces
panneaux 2, 3 au moyen du mécanisme 1.
[0066] La présente invention a été décrite en relation
avec des modes de réalisations spécifiques, qui ont une
valeur purement illustrative et ne doivent pas être consi-
dérés comme limitatifs. Les données numériques très
préférées des paramètres M1, M2, M3, M4, M5, E, F, d,
D, I et L sont notamment fournies pour un mode de réa-
lisation du mécanisme 1 permettant de reprendre une
certaine classe de charges, et ne sont aucunement limi-
tative de la portée de l’invention. De façon générale, il
apparaîtra évident pour un homme du métier que la pré-
sente invention n’est pas limitée aux exemples décrits
ci-dessus.

Revendications

1. Mécanisme (1) pour coupler mécaniquement un
panneau de façade supérieur (2) et un panneaux de
façade inférieur (3),
comprenant :

- un guide supérieur (4) comprenant :

1 une plaque (41),
1 au moins une extension (42) s’étendant
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de façon principalement perpendiculaire à
la plaque (41), à partir de celle-ci, et com-
prenant une ouverture (43) d’une longueur
(L), mesurée selon un premier axe (X), plus
grande qu’une largueur (I), mesurée selon
un deuxième axe (Y) ;

- un guide inférieur (5) comprenant :

1 une plaque (51),
1 au moins une extension (52) s’étendant
de façon principalement perpendiculaire à
la plaque (51), et à partir de celle-ci ;

- un fourreau (6)
s’étendant selon un troisième axe essentielle-
ment (Z) parallèle à la plaque (51) du guide in-
férieur (5), et
maintenu fixement par l’extension (52) du guide
inférieur (5) ;
- une goupille (7) s’étendant, à la fois dans le
fourreau (6) et à travers l’ouverture (43) du guide
supérieur (4) ;
- des moyens (8) de limitation d’un mouvement
de la goupille (7) parallèlement au troisième axe
(Z), à travers l’ouverture (43) du guide supérieur
(4).

2. Mécanisme (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la goupille (7) comprend une
portion filetée (71), et en ce que les moyens (8) com-
prennent un premier écrou (81) vissé sur la portion
filetée (71) de la goupille (7).

3. Mécanisme (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que les moyens (8) comprennent
en outre un deuxième écrou (82) vissé sur la portion
filetée (71) de la goupille (7), les premier (81) et
deuxième (82) écrous étant disposés de part et
d’autre de l’extension (42) du guide supérieur (4).

4. Mécanisme (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’une distance (F) séparant les
premier (81) et deuxième (82) écrous, mesurée se-
lon troisième axe (Z), est égale à une épaisseur (E)
de l’extension (42) du guide supérieur (4), mesurée
selon troisième axe (Z), et augmentée de 1/2 à 10
millimètres.

5. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la gou-
pille est d’un diamètre (d) de section essentiellement
égal à la largeur (I) de l’ouverture (43) du guide su-
périeur (4).

6. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le rap-
port entre la longueur (L) et la largeur (I) de l’ouver-

ture (43) du guide supérieur (4) est au moins de 3/2.

7. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le guide
supérieur (4) comprend deux extensions (42, 42’)
s’étendant principalement perpendiculairement à la
plaque (41) du guide supérieur (4), à partir de celle-
ci, et comprenant chacune une ouverture (43, 43’)
d’une longueur (L), mesurée selon le premier axe
(X), plus grande qu’une largueur (I), mesurée selon
le deuxième axe (Y), les ouvertures (43, 43’) étant
semblables et coaxiales selon le troisième axe (Z),
la goupille (7) s’étendant à travers celles-ci.

8. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que l’exten-
sion (52) du guide inférieur (5) comprend une ouver-
ture (53) essentiellement circulaire traversée par le
fourreau (6) et ajustée à une section transverse (61)
essentiellement circulaire du fourreau (6).

9. Mécanisme (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le fourreau comprend un bord
(62) saillant s’appuyant sur l’extension (52) du guide
inférieur (5) autour de l’ouverture (53) de cette der-
nière.

10. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’une sec-
tion transverse (61) du fourreau (6) est essentielle-
ment constante et circulaire le long du troisième axe
(Z), le rapport entre un diamètre intérieur (D) de cette
section transverse (61) et un diamètre (d) de section
de la goupille (7) étant d’au moins 3/2.

11. Mécanisme (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que au
moins une parmi les plaques (41, 51) des guides
supérieur (4) et inférieur (5) comprend deux ailes
latérales (44, 54) qui s’étendent parallèlement au
troisième axe (Z).

12. Kit (10) comprenant le mécanisme (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes et des
pièces d’ancrage (9) configurées pour fixer les pla-
ques (41, 51) des guides supérieur (4) et inférieur
(5) aux panneaux de façade supérieur (2) et inférieur
(3) respectivement.

13. Assemblage de panneaux de façade comprenant :

- un panneau de façade supérieur (2) compre-
nant une face intérieure (21) pour faire face à
une structure de support et une face extérieure
(22) opposée à la face intérieure (21) ;
- un panneau de façade inférieur (3) comprenant
une face intérieure (31) pour faire face à la struc-
ture de support et une face extérieure (32) op-
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posée à la face intérieure (31) ;
- un kit (10) selon la revendication précédente,
dans lequel :

1 la plaque (41) du guide supérieur (4) est
fixée sur la face intérieure (21) du panneau
de façade supérieur (2), parallèlement à
celle-ci, par des pièces d’ancrage (9) ;
1 la plaque (51) du guide inférieur (5) est
fixée sur la face intérieure (31) du panneau
de façade inférieur (3), parallèlement à cel-
le-ci, par des pièces d’ancrage (9) ; et

comprenant en outre un composé de scellement
(63) coulé et solidifié dans le fourreau (6), de
façon à y emprisonner la goupille (7).

14. Assemblage de panneaux de façade selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que les pla-
ques (41, 51) des guides supérieur (4) et inférieur
(5) comprennent des ouvertures (41T, 51T) agen-
cées pour accueillir les pièces d’ancrage (9), et en
ce que chaque pièce d’ancrage (9) comprend :

- une portion femelle (91) noyée dans un maté-
riau constituant un des panneaux de façade su-
périeur (2) et inférieur (3), et comprenant une
surface interne filetée débouchant sur la face
intérieure (21, 31) du panneau de façade (2, 3) ;
- une portion mâle (92) comprenant un boulon
traversant une des ouvertures (41T, 51T) des
plaques (41, 51), configuré pour être vissé dans
la portion femelle (91).

15. Méthode d’agencement d’un panneau de façade su-
périeur (2) et d’un panneaux de façade inférieur (3)
l’un par rapport à l’autre, la méthode comprenant les
étapes suivantes :

(i) fournir un kit selon la revendication 12 ;
(ii) fixer la plaque (41) du guide supérieur (4) sur
la face intérieure (21) du panneau de façade su-
périeur (2), parallèlement à celle-ci, au moyen
des pièces d’ancrage (9) ; et
fixer la plaque (51) du guide inférieur (5) sur la
face intérieure (31) du panneau de façade infé-
rieur (3), parallèlement à celle-ci, au moyen des
pièces d’ancrage (9) ;
(iii) couler dans le fourreau (6) un composé de
scellement (63) apte à durcir après un temps de
prise ;
(iv) ajuster la goupille (7) en position dans les
guides supérieur (4) et inférieur (5) :

- en la déplaçant dans l’ouverture (43) du
guide supérieur (4), parallèlement au pre-
mier axe (X) ;
- en la déplaçant dans le fourreau (6) paral-

lèlement au deuxième axe (Y) ;
- en la déplaçant dans le fourreau (6) et à
travers l’ouverture (43) du guide supérieur
(4), parallèlement au troisième axe (Z) ;

(v) limiter le mouvement de la goupille (7) paral-
lèlement au troisième axe (Z), à travers l’ouver-
ture (43) du guide supérieur (4), avec les
moyens (8).
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